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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des retraités en France
Question écrite n° 253

Texte de la question

M. Arnaud Viala interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur situation des retraités en France. La
question de la place du retraité dans la société est primordiale surtout avec l'arrivée massive de jeunes retraités
issus de la génération des années 1950. Dans les années à venir, le nombre de retraités va augmenter et il est
hors de question que ces personnes deviennent des citoyens de seconde zone. Leur pourvoir d'achat, leurs
droits, leur mode de vie ne doit en rien différer de lorsqu'ils étaient dans la vie active. De fortes mesures doivent
être rapidement prises afin d'accompagner ces personnes vers la retraite en leur garantissant une situation
sociale équivalente à celle qu'il avait en étant actif. M. le député est depuis très longtemps extrêmement vigilant
sur le sujet des retraites, il faut moderniser les centres d'accueil, encourager les services à la personne à
domicile, surtout en milieu rural ou les seniors peuvent être isolés afin de permettre à tous de vieillir sereinement
et dans les meilleures conditions possibles. Le pouvoir d'achat doit être maintenu au plus haut niveau possible
pour les personnes âgées. Les seniors sont des acteurs économiques très importants qui participent à
l'économie française de manière active en consommant. Or le constat est sans appel. Les retraités perdent
souvent fortement de leur pouvoir d'achat lorsqu'ils cessent leur activité professionnelle. Il n'est pas tolérable
qu'une personne qui a travaillé toute sa vie ne touche pas une retraite décente. En France, le taux de pauvreté
chez les personnes âgées est bien trop élevé, c'est une honte, de nombreux retraités doivent reprendre une
activité professionnelle pour survivre. Le système des pensions de retraite étant basé aujourd'hui sur l'inflation, il
est très difficile de promettre de fortes hausses de ces pensions. Néanmoins, des économies peuvent être faites
en supprimant certains régimes spéciaux et dérogatoires ce qui permettrait en premier lieu d'effacer certaines
inégalités comme les différences de pensions versées entre les hommes et les femmes et de réaliser une
redistribution plus juste. En outre, il n'est pas acceptable que certaines régions de France soient totalement
délaissées, ou plus aucune maison de santé, plus aucun médecin ou infirmière n'exerce, laissant les habitants,
surtout les plus fragiles, dans une détresse et un isolement profonds. La politique nationale de santé doit être
liée au développement des territoires, afin que tous les Français puissent se faire soigner dans de bonnes
conditions sans avoir à se déplacer sur de trop longues distances. Le maillage territorial de maisons de retraite,
de santé, de médecins ou d'aide-soignants doit être renforcé. Le Gouvernement a fait part de sa volonté
d'augmenter la CSG. Cela constitue une charge supplémentaire sur les épaules des retraités creusant les écarts
entre actifs et retraités. En dehors de cette déclaration, il est constaté que les annonces concrètes sur
l'amélioration des retraites et de la qualité de vie des personnes âgées, sont pratiquement inexistantes. Les
nombreux gouvernements précédents ont tenté de réformer les retraites, or actuellement il n'y a aucune
indication sur ce qui est envisagé pour les retraités. Il lui demande qu'elles sont les orientations que compte
prendre le Gouvernement concernant les points évoqués dans ce courrier et sur sa politique générale et les
réformes envisagées au sujet des retraites.

Texte de la réponse

Conformément aux engagements du Président de la République et du Gouvernement, les projets de lois
financières pour 2018 comportent un ensemble de mesures destinées à soutenir le pouvoir d'achat des actifs
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qu'ils soient indépendants ou salariés, par la suppression progressive de cotisations personnelles. Afin de
garantir le financement de cet effort sans précédent de redistribution en faveur des actifs, le taux de la
contribution sociale généralisée (CSG) augmentera de 1,7 point au 1er janvier 2018 sur les revenus d'activité,
de remplacement et du capital, à l'exception des allocations chômage et des indemnités journalières. Au
1er janvier 2018, une partie des bénéficiaires d'une pension de retraite contribuera donc davantage au nom de
la solidarité intergénérationnelle. Il s'agit des pensionnés dont les revenus sont supérieurs au seuil permettant
l'application d'un taux plein de CSG, soit, pour une personne seule dont le revenu est exclusivement constitué
de sa pension de retraite, un revenu net de 1 394 euros par mois. La hausse du taux de la CSG sera totalement
déductible de l'assiette de l'impôt sur le revenu et entrainera, en conséquence, une baisse de l'impôt pour les
ménages. Le taux de la CSG acquittée par ces retraités qui sera de 8,3% à compter du 1er janvier 2018,
demeurera inférieur à celui applicable aux revenus d'activité, qui s'élève à 9,2%. Les pensionnés les plus
modestes, parmi lesquels figurent les bénéficiaires de l'allocation de solidarité aux personnes âgées,
demeureront exonérés de prélèvements sociaux ; d'autres pensionnés, dont le revenu net est inférieur à 1 394
euros par mois resteront assujettis à la CSG au taux réduit à 3,8%. Ainsi, au total, 40% des retraités ne seront
donc pas concernés par la hausse du taux de CSG. Par cette mesure, le Gouvernement réaffirme les principes
d'universalité et de solidarité qui régissent le système de sécurité sociale en France. Ces principes impliquent
que les bénéficiaires de pensions de retraite concourent, au même titre que l'ensemble des assurés sociaux, au
financement de la protection sociale. Tous les assurés sont ainsi redevables de la CSG, qui est un impôt
universel, efficace et redistributif pour financer les prestations de sécurité sociale à caractère universel,
notamment les dépenses d'assurance maladie au titre des remboursements des médicaments, de la médecine
de ville et des frais d'hospitalisation, auxquelles est exclusivement affectée la CSG portant sur les revenus de
remplacement. Par ailleurs, les ménages retraités bénéficieront de mesures de pouvoir d'achat proposées par le
Gouvernement. En particulier, les retraités bénéficieront de la suppression progressive de la taxe d'habitation
qui permettra à 80% des foyers d'en être dispensés d'ici à 2020, lorsque leur revenu net est inférieur à 2 400
euros nets. Le Gouvernement souhaite en effet alléger cet impôt qui constitue une charge fiscale
particulièrement lourde dans le budget des ménages appartenant à la classe moyenne, tout particulièrement
ceux résidant dans les communes ayant le moins d'activité économique sur leur territoire. Le montant de la taxe
baissera de 30 % dès 2018 et ces ménages cesseront de la payer en 2020. À terme, chaque ménage
bénéficiaire fera une économie moyenne de 550 € par an. Au global, les deux tiers des retraités ne verront pas
leur pouvoir d'achat baisser, soit qu'ils ne sont pas concernés par la hausse de CSG (pour 40% des retraités les
plus modestes), soit qu'ils bénéficient de l'exonération progressive de la taxe d'habitation. Enfin, conformément
à l'engagement présidentiel, les retraités les plus modestes bénéficieront de la revalorisation du minimum
vieillesse de 100 € par mois. Ainsi, les montants de l'allocation de solidarité pour les personnes âgées et de
l'allocation supplémentaire vieillesse seront portés à 903 € par mois en 2020, contre 803 € actuellement. Le
minimum vieillesse augmentera de 30 € au 1er avril 2018, puis de 35 € au 1er janvier 2019 et 35 € au
1er janvier 2020. Cette mesure forte de solidarité, représentant un effort estimé à 525 M€ sur 3 ans, bénéficiera
aux 550 000 retraités percevant déjà le minimum vieillesse et devrait contribuer à majorer la pension de 46 000
retraités supplémentaires.
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